
Mélanges fourragers d’un, deux ou trois ansCultures permanentes 
Portrait
Les bandes pluriannuelles d’auxiliaires dans la viticulture, l’arboriculture, les cultures de baies et la permaculture favorisent les pollinisateurs et 
autres auxiliaires. En favorisant la régulation des ravageurs, il devrait être possible de réduire l’utilisation de produits phytosanitaires. Les bandes 
d’auxiliaires sont installées dans les allées des cultures pluriannuelles. La diversité des �eurs attire les insectes utiles, leur fournit du pollen et du nectar 
et leur o�re un abri. De là, ils se déplacent vers les surfaces cultivées voisines, où ils e�ectuent un travail de pollinisation et réduisent les ravageurs. 

Conditions et indemnités de l’OFAG
• Indemnisation : Fr. 200.–/ha de culture permanente 

déclarée via les contributions au système de production 
(CSP). Pour cela, la bande pour auxiliaires autorisée par 
l’OFAG doit être installée sur au moins 5 % de la surface de la 
culture permanente déclarée (entre les rangées de pommes 
p. ex.). Ces 5 % sont pris en compte dans la part de surfaces 
de promotion de la biodiversité (7 % ou 3,5 % pour les 
cultures spéciales) sur l’exploitation agricole.

• Durée de l’engagement : au moins 4 années consécutives.
• Lieu d’implantation : Dans les cultures pérennes de 

plaine ou de colline (ZP, ZC). En raison du risque d’altération 
de la �ore, ces mélanges ne peuvent pas être appliqués dans 
les Alpes centrales et méridionales.

* Les dispositions du OPD s’appliquent, voir aussi agripedia.ch
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6 0 Biodiversité dans les perénnes*

Conseils culturaux
Préparation du lit de semis et ensemencement
Semer uniquement dans un lit de semis propre et ra�ermi. L’allée 
est travaillée à la bêcheuse ou au cultivateur six à huit semaines 
avant le semis, puis elle est nettoyée au moins deux fois (désherba-
ge). Le semis se fait avant la mi-avril et jusqu’au 15 mai sur un sol 
sec et chaud. Cela se fait soit avec le semoir Krummenacher, soit à 
la main. Ne pas enfouir les semences dans le sol ! Ensuite, rouler la 
surface avec un rouleau prismatique.

Entretien durant l’année de semis
L’année du semis, une à trois coupes de nettoyage peuvent être 
nécessaires, mais uniquement si la surface est fortement envahie 
par les adventices ou si la végétation est très dense. L’année du 
semis, la règle s’applique déjà qu’au maximum la moitié de la 
surface peut être fauchée en alternance, et qu’il doit s’écouler au 
moins 6 semaines entre deux coupes sur la même surface. Hauteur 
de coupe : environ 8 cm. L’année du semis, le nombre de passages 
doit absolument être réduit. La végétation du sous-étage doit être 
maintenue basse à cause de la pression des limaces.

Entretien dans les années suivantes
A partir de la deuxième année, les sarments ne devraient plus être 
laissés dans les bandes pour auxiliaires. Les bandes pour auxiliaires 
peuvent être fauchées une à trois fois selon les besoins (mulching 
n’est pas autorisé). Il est préférable d’e�ectuer une coupe au 

printemps (env. �n avril avant la formation des bourgeons), a coupe 
suivante après la �n de la pleine �oraison. Idéalement, la tonte se 
fait tôt le matin ou le soir pour protéger les insectes. Un intervalle 
d’au moins 6 semaines doit séparer deux coupes. La moitié de la 
surface au maximum peut être coupée en alternance à chaque 
coupe (zone de refuge).

Nouveau semis
Un nouveau semis est nécessaire après 4 ans.






